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Abreuvoirs directs et pompe de prairie 
 
 
 

 
Pompe de prairie mise en place en bordure de cours d’eau 

 
 
 
 

 
Zone de frayère à truite envasée, inutilisable 

 
 
 

 
Ruisseau complètement envasé et détruit au point d’abreuvement 


